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Madame la Préfète de la Mayenne 

46 rue Mazagran 
53015 LAVAL  
 
 

Villers-lès-Nancy, le  14 décembre 2011    
 

 
Objet : Demande d’Autorisation d’Exploiter  d’une Installation Classée pour la Protection  de  

l’Environnement  -  Projet de Parc éolien de Château Gontier - Meslay  Grez 
 
Références : 

· Loi n°76-663 du 19/07/1976 relative aux ICPE, 

· Décret n°77-1133 du 21/09/1977 pris pour l’application de la loi n°76-663 relative aux 
ICPE, 

· Loi n°2010-788 du 12/07/2010 portant engagement national pour l’environnement, 

· Décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement, 

· Décret n°2011-985 du 23/08/2011 pris pour l’application de l’article L553-3 du code de 
l’environnement,  

· Arrêté du 26 août relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 
2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, 

· Arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent. 

 
Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, Bernard LAURENT, Président de la société ERELIA MAYENNE sollicite l’instruction par 
vos services d’une Demande d’Autorisation d’Exploiter pour une Installation Classé pour la 
Protection de l’Environnement : le projet de parc éolien de Château-Gontier et Meslay-Grez. 
 
Ce projet a fait l’objet d’un dépôt de Permis de Construire sur les communes d’Azé, Gennes sur 
Glaize, Bouère et Saint Denis d’Anjou les 22 et 23 juillet 2011. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en mes sentiments les meilleurs. 
 

 
Président d’ERELIA MAYENNE 
Bernard LAURENT  

ERELIA MAYENNE 
3 Allée d’Enghien 
CS 50150 
54602 Villers-lès-Nancy Cedex     
Tel : 03 83 54 42 97 
Fax : 03 83 57 23 94 
Code APE : 3511Z   [Production d’électricité] 
N° SIRET : 517 975 876 00015 
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I. Présentation juridique, technique et administrative 

A. Présentations de ERELIA Mayenne et de ERELIA  Investissement 

ERELIA MAYENNE SAS est une société par actions simplifiée, filiale d’ERELIA Investissement. 

Société ERELIA MAYENNE SAS 

Capital 40 000 € 

Siège social 

Les Jardins de Brabois II 

3 Allée d’Enghien  

CS 50150  

54602 VILLERS-LES-NANCY Cedex 

Téléphone 03.83.54.42.97 

Télécopie 03.83.57.23.94 

Nom, Prénom et qualité des mandataires 
Monsieur Bernard LAURENT  

Président  

Nationalité du mandataire Française 

Code APE 3511Z (Production d’Electricité) 

N° SIRET 517 975 876 00015 

 

Présentation de la société ERELIA MAYENNE SAS 

ERELIA Investissement est la structure mère du groupe ERELIA selon le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structure du groupe ERELIA 

ERELIA Investissement 

(Holding) 

ERELIA Sarl 

- Management 

- Développement 

- Finances 

- Exploitation 

SAS ERELIA Mayenne 

et autres SAS  

(sociétés projets ou parcs) 
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Le montage habituellement opéré par ERELIA consiste en la création d’une société-projet, Société 

par Action Simplifiée, qui prend en charge le développement, la construction et l’exploitation du 

futur parc éolien. Ce montage permet également d’accueillir la société des actionnaires locaux. 

ERELIA Mayenne SAS développe, construira et exploitera le parc éolien de Château Gontier et Meslay 

Grez.  

B. Nature et volume des activités    

Nature des activités :  

Production d’électricité.  
Installation terrestre de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. 

Volume des activités :   

Le parc éolien de Château Gontier – Meslay Grez sera constitué de 11 éoliennes de marque Enercon 
modèle E82, de hauteur de mât de 108m, de diamètre de rotor de 82m, d’une puissance unitaire de 
2,3 MW et de deux postes de livraison. La puissance nominale du parc sera de 25,3  MW.  

La production annuelle attendue pour ce parc est de 54 millions de kWhe. Cette production est 
équivalente à la consommation d’électricité annuelle de 22000 foyers, hors chauffage.  
 
Nomenclature :  

Rubrique 2980 des ICPE 

II. Capacités techniques et financières 

La Holding ERELIA Investissement sera l’actionnaire majoritaire de la société ERELIA Mayenne lors de 
l’exploitation du parc éolien (à 95% au minimum – les 5% restants sont destinés à l’investissement 
citoyen). Aussi, nous allons nous attacher à décrire spécifiquement les capacités techniques et 
financières d’ERELIA Investissement. 

Le Groupe ERELIA, expert dans l’étude, le développement et l’exploitation de parcs éoliens, a été 
fondé en 2003 à Nancy, par François PELISSIER, alors adjoint au maire de Nancy, et Vice-président de 
la Communauté Urbaine du Grand Nancy. 

Les parcs du Haut des Ailes (Lorraine) et du Mont de Bezard (Champagne-Ardenne), mis en service 
respectivement en 2005 et 2007, constituent ses deux premières références de projets citoyens et 
participatifs. 

 

A. Capacités techniques 

ERELIA compte actuellement une trentaine de collaborateurs répartis au siège social (Nancy), dans 
les agences de développements (Montpellier, Paris et Nantes) et dans l’agence de maintenance 
(Rivesaltes). 
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ERELIA exploite 8 parcs éoliens, le premier depuis 2005, représentant une puissance de près de 240 
MW et développe un volume de projets de 300 MW sur le territoire français. 

 

Parcs éoliens et agences ERELIA – mars 2012 

 

Depuis début décembre 2011, ERELIA a obtenu la triple certification ISO 9001 pour la  

maîtrise de sa démarche Qualité, ISO 14001 pour son engagement environnemental et 

OHSAS 18001 pour son système de Management de la Sécurité. 

 

 

B. Capacités financières 

En novembre 2007, le groupe Gaz de France (GDF) fait l’acquisition d’ERELIA et en fait un support 
important de son développement dans le domaine de la production d’électricité éolienne. Le 16 
juillet 2008, GDF fusionne avec le groupe SUEZ. ERELIA fait alors partie du premier groupe 
énergétique mondial : GDF SUEZ. 
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Structure du groupe ERELIA lors de l’exploitation future du parc éolien de Château 

Gontier – Meslay Grez et situation d’ERELIA Mayenne dans cette structure  

 

ERELIA Investissement sera actionnaire à 95% au minimum d’ERELIA Mayenne, pendant l’exploitation 

du parc éolien. Les capacités financières d’ERELIA Mayenne sont directement dépendantes de celles 

d’ERELIA Investissement. 

L’investissement d’ERELIA Mayenne SAS  sera de l’ordre de 33 MEurs. Le Chiffre d’Affaires annuel 

d’ERELIA Mayenne SAS sera de l’ordre 4,5 MEurs/an.  

ERELIA Investissement est une filiale à 100 % de GDF SUEZ. Son capital est de 86 000 000 €. 

Voici le compte de résultat aux normes IFRS d’ERELIA Investissement pour l’année 2011 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Compte de résultat ERELIA Investissement (2011) 

 

COMPTE DE RESULTAT 2011  

Normes IFRS 
k€ 

Chiffre d’Affaires  36 779  

Charges Externes  - 7 897  

Charges de Personnel  - 2 165  

Impôts et Taxes  - 2 376  

EBITDA  24 341  

Amortissements  - 20 386  

Résultat  Financier  - 4 154  

Impôt sur la Société  317  

RESULTAT net  118  

GDF SUEZ 

ERELIA Investissement 

(Holding) 

ERELIA Sarl 

- Management 

- Développement 

- Finances 

- Exploitation 

SAS ERELIA Mayenne 

et autres SAS  

(sociétés projets ou parcs) 
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C. Assurances de la société 

ERELIA,  filiale de GDF – SUEZ, est actuellement assurée auprès de ROYAL AND SUN ALLIANCE GROUP 

INSURANCE. D’autres assurances seront souscrites après obtention du Permis de Construire : 

- une assurance Tous Risques Chantiers active jusqu’à la fin des périodes d’essais (maître 
d’ouvrage) ; 

- une assurance Perte d’Exploitation (société d’exploitation) ; 
- une Responsabilité Civile d’exploitation assurée par la société GDF – SUEZ. 

 

III. Garanties financières 
 

Conformément à l’article L 516-1 du code de l’environnement, la société ERELIA Mayenne doit prévoir 
une garantie financière pour le démantèlement du parc éolien de Château Gontier – Meslay Grez à 
l’issue de la période d’exploitation. 

Le montant de cette garantie est fixé par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la 
constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent. Il est de 50 000 euros par éolienne, soit pour le parc éolien de Château 
Gontier – Meslay Grez, constitué de 11 éoliennes : 550 000 euros (cinq cent cinquante milles euros). 

Ci-après, un accord de principe pour le cautionnement du parc éolien de Château Gontier – Meslay 
Grez. 
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IV. Cartes et plans du parc 
 

· Carte à l’échelle 1/50 000
e  

Cette carte indique l’emplacement de l’installation projetée avec le tracé du rayon de 6 Km 

d’affichage faisant apparaître les communes concernées par l’enquête publique. 

Les limites administratives des communes ont été renforcées. 

Ce plan est dans la pochette jaune Annexe 5 de la boîte DAE-ICPE. 

 

Les communes concernées par l’enquête publique sont  au nombre de 28: 

Argenton-Notre-Dame, Azé, Bierné, Bouère, Château-Gontier, Châtelain, Chemiré-sur-Sarthe, 

Coudray, Daon, Fromentières, Gennes-sur-Glaize, Grez-en-Bouère, Loigné-sur-Mayenne, Longuefuye, 

Ménil, Miré, Morannes, Ruillé-Froid-Fonds, Sablé-sur-Sarthe, Souvigné-sur-Sarthe, St-Brice, St-Denis-

d'Anjou, St-Fort, St-Laurent-des-Mortiers, St-Loup-du-Dorat, St-Michel-de-Feins, St-Sulpice et Villiers-

Charlemagne. 

 

· Plans d’ensemble à l’échelle 1/2 500e  

En raison de l’étendue du projet, chacun des parcs Est et Ouest est représenté sur 2 plans. 

Ces plans sont dans la pochette jaune Annexe 5 de la boîte DAE-ICPE. 

 

· Plan masse à l’échelle 1/200e 

 

Compte tenu de l’étendue des installations projetées, l’échelle de 1/1 000e a été privilégiée. 

Une demande de dérogation est jointe ci-après. 

En effet la taille des aérogénérateurs et des aménagements fonciers impliquerait des plans d’une 

longueur d’un mètre. Il est d’usage de fournir des plans pour le dossier de Permis de construire au 

1/1 000e. Ces plans sont dans l’Annexe 6 de la boîte DAE-ICPE (cahier au format A3).  
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Madame la Préfète  de la Mayenne 
46 rue Mazagran 
53015 LAVAL  
 
 

 

 

Villers-lès-Nancy, le 14 décembre 2011 

 

 

Objet : Demande de dérogation plan de la DAE- ICPE 

Projet éolien de Château Gontier – Meslay Grez 

 

 

Monsieur Le Préfète, 

La demande d’autorisation d’exploiter d’une Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement doit comporter, selon la législation en vigueur, un plan au 1/200 au 

minimum indiquant les dispositions projetées de l’installation ainsi que, jusqu’à 35m au 

moins de celle-ci, l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé des 

canalisations d’évacuation des eaux. 

Compte tenu de l’étendue des installations du projet, nous souhaitons fournir des plans à 

l’échelle  1/1 000 en lieu et place du 1/200. 

Dans l’attente de votre accord, je vous prie d’agréer, Monsieur Le Préfet, mes salutations 

distinguées. 

 

 

        Président d’ERELIA MAYENNE 

Bernard LAURENT 
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V. Etude d’impact 

 
L’Etude d’Impact et ses annexes font l’objet d’une boîte spécifique. 

 
Les annexes de l’étude d’impact sont :  
 
Annexe 1 : Photomontages  

Annexe 2 : Etude paysagère 

Annexe 3 : Expertise acoustique 

Annexe 4 : Expertise naturaliste 

Annexe 5 : Consultations 

Annexe 6 : Courriers et PV des élus 

Annexe 7 : Charte d’engagement des élus 

Annexe 8 : Engagements d’Erelia 

Annexe 9 : Déplacement de l’éolienne E12 - Réglementation acoustique ICPE 

Annexe 10 : Travail sur la co-visibilité du parc Est et du Château de Vaux à Miré(49) 

Annexe 11 : Zones humides et Franchissement des ruisseaux 

Annexe 12 : Distance des éoliennes aux habitations et Documents d’urbanisme 

 

VI. Etude des dangers 
 

L’étude des dangers est dans la boîte DAE ICPE - Annexe 7. 

 

VII. Notice hygiène et sécurité 
 

Les Notices Hygiène et Sécurité d’ERELIA et d’ENERCON sont  en Annexe 3. 
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VIII. Les Annexes   
 

Annexe 1  Les récépissés justifiant du dépôt du Permis de construire les 20 et 21 

juillet 2011 

Annexe 2  Les récépissés du dépôt le 25 novembre 2011 de la modification en 

cours d’instruction relative au déplacement de l’éolienne E12 sur la 

commune d’Azé 

Annexe 3  Notice Hygiène et Sécurité E82 (Document dans la boite ICPE) 

Annexe 4  Avis des 10 propriétaires et 4 maires  sur la remise en état du site lors 

de l’arrêt définitif du parc éolien 

Annexe 5 Carte au 1 /50 000  et  plans des parcs Est et Ouest au 1/2 500  

(Pochette jaune dans la boîte DAE-ICPE)     

Annexe 6 Plans au 1/1 000 des installations (Cahier format  A3 dans la boîte DAE-

ICPE) 

Annexe 7 Etude des dangers  (Document dans la boîte DAE-ICPE) 

Annexe 8 Présentation de l’aérogénérateur Enercon E82 (Document dans la boite 

ICPE) 
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Annexe 1 

Récépissés justifiant  

du dépôt du Permis de construire  

les 20 et 21 juillet 2011 

 

 











 

 

 

 

 

Annexe 2 

Récépissés du dépôt  

le 25 novembre  2011 

de la modification en cours d’instruction 

relative au déplacement de l’éolienne E12 

 











 

 

 

 

 

 

Annexe 4 

Avis des 10 propriétaires 

Avis des 4 maires  

sur la remise en état du site  

lors de l’arrêt définitif du parc éolien 

 






















































